
53 - Appel à projets de solidarité internationale - Année 2016

Mme l’Adjointe JOLY, Rapporteur : Le dispositif d’appel à projets solidaires vise à encourager et

à soutenir les associations bisontines souhaitant mener un projet de solidarité internationale ayant un réel

impact sur le terrain au Sud, ou souhaitant organiser une manifestation d’éducation à la citoyenneté et à la

solidarité internationale à Besançon.

Lancé en 2012, ce dispositif, harmonisé avec ceux d’autres collectivités territoriales, a été rendu

plus lisible auprès des acteurs locaux de solidarité, facilitant ainsi le dépôt des dossiers.

La Ville de Besançon alloue pour ce dispositif un budget annuel de 10 000 €, à répartir entre les

différents projets devant répondre aux principaux critères suivants :

- la cohérence avec les valeurs de la Ville : développement inclusif, éducation, jeunesse,

environnement, valorisation du patrimoine, solidarité, qualité de la vie…

- la viabilité et la pérennité du projet,

- la prise en compte de l’égalité des genres,

- l’ancrage local notamment à travers l’existence d’un ou plusieurs partenaires locaux (pour les

projets à l’étranger),

- la justification de l’intérêt local, au moyen d’actions de sensibilisation sur le territoire bisontin, et

d’une réelle réciprocité,

- la capacité du porteur de projet à mobiliser d’autres co-financeurs et/ou des partenariats,

- l’inscription dans une véritable démarche de développement durable.

L’exigence de ce cadrage doit permettre d’encourager les projets réellement efficaces et pérennes.

Notons que les porteurs de projets locaux peuvent bénéficier des conseils et formations en conduite de

projets de solidarité internationale dispensés par le CERCOOP Franche-Comté. Cet appui, entièrement

gratuit, est financé par le biais de l’Etat et des collectivités locales de la région ; il doit permettre aux

acteurs d’améliorer la qualité de leurs projets.

A noter que la Ville s’est appuyée sur l’expertise du CERCOOP Franche-Comté pour l’instruction

technique de ces demandes.

Pour cette 5
ème

édition, la Ville a reçu 11 dossiers de candidatures, dont 10 recevables. Parmi

ceux-ci, 8 pourraient bénéficier d’une subvention, pour un montant total de 10 000 €.

En cas d’accord, la dépense totale sera imputée sur la ligne 65.048/6574.005023 CS 00290. Le

tableau ci-après dresse le bilan des attributions proposées.
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Proposition

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur l’attribution des subventions suivantes :

- 500 € à l’association Ingénieurs sans frontières

- 2 000 € à l’association CEMEA

- 500 € à l’association Un Pont Pour un Puits

- 1 500 € à l’association Afriq’Energies

- 500 € à l’association ADESI-FASO

- 2 000 € à l’association AMADEA

- 2 000 € à l’association Médecins d’Afrique

- 1 000 € à l’association Terre des Hommes.

«M. LE MAIRE : Y a-t-il des oppositions ou des abstentions ? 2 oppositions. Ce rapport est

adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1, le Conseil Municipal,

à la majorité des suffrages exprimés (2 contre), décide d’adopter la proposition du Rapporteur.

M. DAHOUI n’a pas pris part au vote.

Rapport adopté à la majorité

Pour : 51

Contre : 2

Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 1
er

juillet 2016.
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